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©  Banc  de  photocomposition  et/ou  de  reproduction  photographique. 

©  La  présente  invention  a  pour  objet  un  banc  de 
photocomposition  et/ou  de  reproduction  photographi- 
que. 

Ce  banc  comporte  un  dispositif  de  phototitrage 
(1)  un  dispositif  d'agrandissement  (2)  un  dispositif 
(3)  de  développement  de  clichés  photographiques  et 
un  dispositif  (4)  d'insolation  de  plaques  photosensi- 
bles.  Ce  banc  est  remarquable  en  ce  que  les  dispo- 
sitifs  1  et  2  sont  disposés  respectivement  dans  un 
compartiment  6  et  dans  un  compartiment  7  à  l'inter- 
section  desquels  est  disposé  une  fenêtre  9  et  un 
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BANC  DE  PHOTOCOMPOSITION  ET/OU  DE  REPRODUCTION  PHOTOGRAPHIQUE 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  banc  de 
reproduction  photographique. 
Les  bancs  de  reproduction  photographique.de  pho- 
tocomposition  et  d'agrandissement  et  autres  ac- 
tuellement  sur  le  marché,  sont  d'un  emploi  com- 
plexe  et,  de  ce  fait,  ne  peuvent  être  utilisés  que  par 
un  personnel  spécialement  formé  à  cet  effet. 
De  plus,  le  coût  relativement  élevé  de  ces  bancs 
en  a  freiné  la  diffusion  auprès  des  professionnels 
assurant  des  services  dit  "services  minutes". 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  nouveau 
type  de  banc  simplifié  pouvant  être  utilisé  par  des 
non  spécialistes,  dans  le  cadre  de  service  dit 
"service  minute"  pour,  par  exemple,  la  réalisation 
de  clichés  ou  plaque  d'impression  de  carte  de 
visite  ou  la  réalisation  de  circuit  imprimé,  etc.. 

A  cet  effet,  le  banc  de  photocomposition  et/ou 
de  reproduction  photographique  selon  l'invention 
comportant  sur  un  même  châssis  un  dispositif  de 
phototitrage,  un  dispositif  d'agrandissement,  un  dis- 
positif  de  développement  de  cliché  photographi- 
que,  et  un  dispositif  d'insolation  de  plaques  photo- 
sensibles  à  la  lumière  ultraviolette,  se  caractérise 
essentiellement  en  ce  que  : 
-  le  dit  banc  comprend  un  caisson  dans  lequel  sont 
ménagés  deux  compartiments  ou  chambres,  conti- 
gus,  communiquant  l'un  avec  l'autre  se  dévelop- 
pant  transversalement  l'un  par  rapport  à  l'autre,  à 
l'intersection  desquels  est  disposé  un  miroir  plan 
incliné  par  rapport  au  plan  contenant  l'axe  longitu- 
dinal  de  chaque  corn  partiment  et  disposé  en  re- 
gard  d'une  fenêtre,  constituée  par  une  paroi  trans- 
parente  à  la  lumière,  ménagée  dans  la  paroi  du 
caisson  à  l'intersection  des  deux  compartiments 
coaxialement  à  un  axe  AA  sécant  et  normal  à  l'axe 
longitudinal  de  chaque  compartiment, 
-  le  dispositif  de  photo-titrage  et  le  dispositif 
d'agrandissement  sont  respectivement  montés 
dans  un  compartiment  et  dans  l'autre  et  se  déve- 
loppent  chacun  dans  leur  compartiment  respectif 
suivant  l'axe  de  ce  dernier, 
-  le  miroir  est  monté  pivotant  autour  de  l'axe  AA 
de  façon  à  pouvoir  être  orienté,  soit  vers  le  dispo- 
sitif  de  phototitrage,  soit  vers  le  dispositif  d'agran- 
dissement  et  réfléchir  sur  la  fenêtre  les  rayons 
émis  par  le  dispositif  de  phototitrage  ou  bien  réflé- 
chir  vers  le  dispositif  d'agrandissement  les  rayons 
lumineux  ou  l'image,  issus  de  la  fenêtre. 

Selon  une  autre  caractéristique,  dans  chaque 
compartiment  est  monté,  de  manière  mobile  en 
éloignement  ou  rapprochement  du  miroir  pivotant,' 
un  chariot  qui  porte  un  dispositif  optique  destiné  à 
coopérer  optiquement  avec  le  miroir  pivotant  et  qui 
porte,  entre  les  parois  verticales  du  compartiment, 
suivant  le  plan  de  la  paroi  supérieure,  une  fenêtre 

de  projection  coopérant  optiquement  avec  le  dispo- 
sitif  optique  du  chariot,  et  que  la  superficie  de  la 
paroi  supérieure  en  avant  de  la  fenêtre  est  décrois- 
sante  tandis  que  la  superficie  en  arrière  de  la 

5  fenêtre  est  croissante  lorsque  le  chariot  est  avancé 
vers  le  miroir  pivotant,  et  inversement,  la  superficie 
de  cette  paroi  en  avant  de  la  fenêtre  est  croissante 
tandis  que  la  superficie  en  arrière  de  la  fenêtre  est 
décroissante  lorsque  le  chariot  est  écarté  du  miroir 

w  pivotant. 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 

vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
d'une  forme  préférentielle  de  réalisation  donnée  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  en  se  référant  aux 

75  dessins  annexés  en  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 

perspective  d'un  banc  selon  l'invention, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  du  cais- 

son  au  niveau  du  miroir  pivotant, 
20  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 

nale  du  compartiment  de  phototitrage, 
-  les  figures  4  et  5  sont  respectivement  des 

demi  sections  selon  la  ligne  l/l  et  Il/Il  de  la  figure  3 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 

25  nale  du  dispositif  d'éclairage  par  éclat  lumineux 
équipant  le  dispositif  de  phototitrage, 

-  la  figure  7  est  une  vue  arrière  d'une  autre 
forme  de  réalisation  du  dispositif  d'éclairage  par 
éciat  lumineux, 

30  -  la  figure  8  montre  un  schéma  électrique  du 
dispositif  d'éclairage  équipant  le  dispositif  d'agran- 
dissement, 

-  la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  du  dôme  de  protection,  venant  recouvrir  le 

35  dispositif  d'agrandissement, 
-  la  figure  10  est  une  vue  en  coupe  de  la 

fenêtre  du  dispositif  d'agrandissement  et  de  son 
moyen  de  guidage  en  translation, 

-  la  figure  1  1  est  une  section  partielle  selon 
40  la  ligne  lll/lll  de  la  figure  10, 

-  la  figure  12  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  du  dispositif  d'insolation  aux  rayons  ultravio- 
lets, 

la  figure  13  est  une  section  partielle  selon  la 
45  ligne  IV/IV  de  la  figure  12. 

Tel  que  représenté,  le  banc  de  photocomposi- 
tion  et/ou  de  reproduction  photographique  compor- 
te  sur  un  même  châssis,  une  phototitreuse  1,  un 
agrandisseur  2,  un  dispositif  3  de  développement 

50  photographique  et  un  dispositif  4  d'insolation  de 
plaques  photosensibles  à  la  lumière  ultra-violette. 

Conformément  à  l'invention,  le  banc  comprend 
un  caisson  5  monté  sur  piètement  dans  lequel  sont 
ménagées  deux  chambres  noires  contigues  ou 
compartiments  6  et  7  communiquant  l'une  avec 
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l'autre  qui  reçoivent  respectivement  le  dispositif 
d'agrandissement  2  et  le  dispositif  de  phototitrage 
1. 
A  l'intersection  des  deux  compartiments  ou  cham- 
bres  noires  est  disposé  un  miroir  plan  8  incliné  par 
rapport  au  plan  P  contenant  l'axe  longitudinal  de 
chaque  chambre. 
Ce  miroir  est  disposé  en  regard  d'une  fenêtre  9 
parallèle  au  plan  P  ménagée  dans  une  des  parois 
du  caisson  à  l'intersection  des  deux  chambres, 
coaxialement  à  un  axe  AA  sécant  et  normal  à  l'axe 
longitudinal  de  chaque  chambre. 
Ce  miroir  est  monté  en  pivotement  autour  de  cet 
axe  AA'  de  façon  à  pouvoir  être  orienté,  soit  vers 
le  dispositif  d'agrandissement  2,  soit  vers  le  dispo- 
sitif  de  phototitrage  1  pour,  soit  réfléchir  vers  le 
dispositif  d'agrandissement  les  rayons  lumineux  ou 
l'image  issus  de  la  fenêtre  9,  soit  réfléchir  vers  la 
fenêtre  les  rayons  lumineux  émis  par  le  dispositif 
de  phototitrage. 

Selon  une  forme  préférentielle  de  réalisation, 
les  compartiments  du  caisson  se  développent  de 
manière  transversale  l'un  par  rapport  à  l'autre,  ce 
qui  permet  de  réduire  l'encombrement,  mais  il  est 
bien  évident  qu'ils  pourront  être  disposés  dans  le 
prolon  gement  axial  l'un  de  l'autre.  Pour  des  rai- 
sons  de  simplification,  ces  deux  compartiments  6 
et  7  sont  perpendiculaires  l'un  à  l'autre. 

Toujours  selon  une  forme  préférée  de  réalisa- 
tion,  le  plan  P  contenant  l'axe  longitudinal  de  cha- 
que  compartiment  ou  chambre  est  horizontal.  Il  est 
bien  évident  que  ce  plan  pourra  être  vertical. 

Les  deux  compartiments  6  et  7  du  caisson  se 
présentent  sous  la  forme  d'un  parallélépipède  rec- 
tangle.  Chaque  compartiment  comporte  quatre  pa- 
rois  longitudinales  et  une  paroi  arrière  transversale. 
Ces  compartiments  sont  disposés  dans  l'espace  de 
façon  à  ce  que  deux  de  leurs  parois  longitudinales 
soient  horizontales. 

Le  miroir  est  monté  sur  une  structure  support 
10  qui  est  dotée  d'un  tourillon  11  vertical  qui  s'en- 
gage  dans  un  palier  vertical  1  2  coaxial  à  l'axe  AA 
fixé  à  l'intersection  des  parois  horizontales  inférieu- 
res  des  compartiments  6  et  7. 
La  structure  support  pourra  comporter  une  platine 
horizontale  10A  à  laquelle  est  fixé  le  pivot  vertical 
et  des  parois  10B  ou  nervures  de  soutien  du  miroir. 
Ce  miroir  est  maintenu  par  les  parois  10B,  incliné 
d'un  angle  de  45°,  par  exemple,  par  rapport  au 
plan  P. 

Pour  manoeuvrer  le  miroir  en  pivotement  de 
façon  à  le  tourner,  soit  vers  le  dispositif  d'agrandis- 
sement,  soit  vers  le  dispositif  de  phototitrage,  il  est 
prévu  un  mécanisme  d'entrainement  13  calé  sur  le 
pivot  11  de  la  structure  support  10. 
Selon  une  forme  simplifiée,  le  pivot  comporte  une 
prolongation  axiale  14  le  prolongement  au-delà  de 
son  palier  12  sous  la  paroi  horizontale  inférieure  et 

le  mécanisme  13  est  constitue  par  un  levier  fixe  a 
cette  prolongation  axiale. 
par  manoeuvre  du  levier,  l'utilisateur  pourra  orienter 
le  miroir. 

5  Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  le  méca- 
nisme  moteur  est  constitué  par  un  moteur  électri- 
que  dont  l'arbre  de  sortie  est  en  prise,  par  l'inter- 
médiaire  de  toute  transmission  appropriée,  avec  le 
pivot  de  la  structure  support. 

10  Pour  que  le  miroir  puisse  être  positionné  cor- 
rectement,  soit  en  regard  du  dispositif  d'agrandis- 
sement,  soit  en  regard  du  dispositif  de  phototritage, 
il  est  prévu  deux  butées  de  positionnement  15  qui 
limitent  le  mouvement  de  pivotement  de  la  structu- 

15  re  support.  Ces  butées  de  positionnement  15  de 
tout  type  connu,  sont  fixées  sur  la  paroi  inférieure 
horizontale,  dans  le  caisson,  et  sur  le  trajet  circulai- 
re  de  la  structure  support. 

Le  fenêtre  9  est  ménagée  dans  la  paroi  hori- 
20  zontale  supérieure  du  caisson  à  l'intersection  des 

deux  compartiments. 
Cette  fenêtre  comprend  un  cadre  9A  formé  par 
l'assemblage  de  profilés  suivant  les  côtés  d'un 
carré  et  une  paroi  9B  transparente  à  la  lumière,  de 

25  forme  carrée,  fixée  au  cadre  9A. 
La  fenêtre  telle  que  décrite  est  fixée  par  le  cadre 
aux  parois  verticales  des  deux  compartiments. 
De  préférence,  à  cette  fenêtre  est  associé  un  volet 
16  opaque  susceptible  de  venir  la  recouvrir  com- 

30  plètemënt  de  façon,  notamment  à  assurer  le  main- 
tien  sur  la  paroi  transparente  soit  d'une  feuille 
photosensible,  soit  du  support  portant  le  dessin  à 
reproduire  par  agrandissement  ou  réduction. 

Selon  la  forme  préférée  de  réalisation,  le  volet 
35  16  est  articulé  à  un  des  côtés  du  cadre  9A. 

Selon  une  variante,  ce  volet  est  constitué  par  un 
châssis  aspirant.  Ce  châssis  comprend  une  paroi 
plane  1  8  qui  vient  en  contact  avec  la  paroi  transpa- 
rente  9B  de  la  fenêtre.  De  préférence  la  matière  de 

40  cette  paroi  est  souple  et  élastique. 
A  titre  d'exemple  il  pourra  être  utilisé  du  caout- 
chouc. 
Cette  paroi  plane  est  traversée  de  part  en  part, 
suivant  son  épaisseur  par  un  orifice.  Cet  orifice  par 

45  l'intermédiaire  d'une  conduite  est  en  relation  avec 
une  pompe  à  vide  ce  qui  permet  de  réaliser  un 
vide  d'air  entre  la  paroi  plane  18  et  la  paroi  9B 
lorsque  le  volet  16  est  rabattu  sur  la  fenêtre  9. 
Ainsi  les  documents  ou  feuilles  photo&wnsible  dis- 

50  posés  entre  ces  deux  parois  seront  fermement 
maintenus  à  plat. 
De  préférence,  au  dessus  de  la  paroi  1  8  le  volet  1  6 
comporte  une  chambre  17  délimitée  par  une  paroi 
17A. 

55  Avantageusement,  un  joint  d'étancheïté  20  de 
faible  épaisseur  est  disposé,  soit  suivant  le  contour 
de  la  paroi  de  la  fenêtre,  soit  suivant  le  contour  de 
la  paroi  du  châssis. 

3 
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Selon  la  forme  préférée  de  réalisation,  dans 
chaque  compartiment  du  châssis,  est  monté  un 
chariot  21  mobile  suivant  l'axe  du  compartiment  en 
éloignement  ou  rapprochement  du  miroir  pivotant. 
Ce  chariot  porte  un  dispositif  optique  22  destiné  à 
coopérer  optiquement  avec  le  miroir  pivotant  8.  Ce 
chariot  porte  également,  entre  les  parois  verticales 
du  caisson  et  suivant  le  plan  de  la  paroi  supérieure 
du  caisson,  une  fenêtre  de  projection  23  destinée  à 
coopérer  optiquement  avec  le  dispositif  optique  22. 
Cette  fenêtre  23  est  fixée  à  la  paroi  supérieure  du 
comparti  ment  est  la  superficie  de  cette  paroi  su- 
périeure,  en  avant  de  la  fenêtre  décroît  tandis  que 
sa  superficie  en  arrière  de  la  fenêtre  croît  lorsque 
le  chariot  est  avancé  vers  le  miroir  pivotant.  Inver- 
sement  la  superficie  de  cette  paroi  supérieure,  en 
avant  de  la  fenêtre  croît  tandis  que  la  superficie  en 
arrière  de  la  fenêtre  décroît  lorsque  le  chariot  est 
écarté  du  miroir  pivotant. 
A  titre  d'exemple  non  limitatif,  le  chariot  21  com- 
prend  une  platine  24  horizontale  pourvue  de  galets 
ou  de  patins  latéraux  qui  coopèrent  en  roulement 
ou  en  glissement  avec  des  rails  25  de  guidage, 
fixés  dans  le  compartiment  parallèlement  à  l'axe 
longitudinal  de  ce  dernier. 

Le  dispositif  optique  22  du  chariot  comprend 
un  miroir  plan  incliné  par  rapport  au  plan  P  dirigé 
vers  le  miroir  pivotant  et  disposé  en  regard  de  la 
fenêtre  23  de  façon  à  renvoyer  vers  le  miroir 
pivotant  8  les  rayons  issus  de  la  fenêtre  ou  ren- 
voyer  vers  cette  dernière  les  rayons  issus  du  miroir 
pivotant  8. 
Le  miroir  du  chariot  est  incliné  par  exemple  d'un 
angle  de  45°  par  rapport  au  plan  P.  Ce  miroir  est 
maintenu  dans  cette  position  angulaire  par  la  struc- 
ture  du  chariot.  Avantageusement,  cette  structure 
porte  également  la  fenêtre  de  projection. 
A  titre  d'exemple,  cette  structure  pourra  compren- 
dre  des  jambages  verticaux  fixés  perpendiculaire- 
ment  à  la  platine  qui  portent  en  extrémité  supérieu- 
re  la  fenêtre  de  projection.  A  ces  jambages  verti- 
caux  pourra  être  fixée  une  paroi  plane  inclinée  de 
45°  par  rapport  au  plan  P  constituant  support  au 
miroir  du  dispositif.  Il  est  bien  évident  que  cette 
structure  support  pourra  être  constituée  de  toute 
autre  manière. 
Entre  le  miroir  pivotant  et  le  miroir  de  chaque 
chariot,  sur  le  trajet  des  rayons  lumineux,  est  dis- 
posé  un  objectif  26  de  mise  au  point  susceptible 
d'être  déplacé  axialement  dans  le  compartiment 
indépendamment  du  chariot  mobile  21. 
L'objectif  26  peut  être  prolongé  axialement  par  un 
tube  à  paroi  opaque  de  façon  à  éviter  tous  reflets 
sur  les  lentilles  de  l'objectif.  L'objectif  26  de  cha- 
que  dispositif  est  porté  suivant  l'axe  longitudinal  du 
caisson  ou  parallèlement  à  cet  axe  par  une  montu- 
re  27  montée  en  coulissement  dans  le  comparti- 
ment.  Cette  monture  est  agencée  de  manière  à 

pouvoir  recevoir  plusieurs  types  d'optiques  pour 
différents  travaux.  Pour  accéder  à  cette  monture 
une  des  parois  latérales  du  compartiment  comporte 
une  trappe.  Cette  monture  peut  être  montée  en 

5  coulissement  sur  la  platine  24  du  chariot.  A  cet 
effet,  cette  platine  parallèlement  à  l'axe  longitudinal 
du  compartiment  est  dotée  d'un  ou  plusieurs  rails 
de  guidage  27A  dans  chacun  desquels  s'engage 
un  coulisseau  ou  galet  solidaire  de  la  monture. 

70  Selon  une  autre  forme  de  réalisation  (figure  1),  la 
monture  coopère  avec  des  rails  de  guidage  28 
solidaires  des  parois  du  compartiment  et  non  plus 
de  la  platine. 

De  préférence,  à  la  monture  27  de  chaque 
75  objectif  26  est  associé  un  masque  29  opaque  qui 

s'étend  tout  autour  de  l'objectif  perpendiculaire- 
ment  à  l'axe  longitudinal  du  compartiment. 
Ce  masque  29  pourra  être  constitué  par  une  paroi 
rigide  pourvue  d'un  orifice  dans  lequel  s'engage 

20  l'objectif. 
Cette  paroi  rigide  pourra  être  portée  par  la  monture 
et  présentera  en  contour  épousant  le  contour  inter- 
ne  de  la  section  droite  du  compartiment  correspon- 
dant. 

25  Pour  déplacer  le  chariot  dans  le  compartiment,  il 
est  prévu  un  moyen  moteur  qui  pourra  être  consti- 
tué  par  un  câble  sans  fin  30  tendu  entre  deux 
poulies  31  suivant  un  plan  vertical  latéral  au  cha- 
riot.  Un  des  brins  supérieur  ou  inférieur  du  câble 

30  est  fixé  par  une  attache  au  chariot  et  une  des 
poulies  est  motrice.  Les  deux  poulies  sont  calées 
chacune  sur  un  axe  engagé  dans  un  palier  pratiqué 
dans  la  paroi  verticale  correspondante  du  comparti- 
ment.  L'axe  de  la  poulie  motrice  comporte  exté- 

35  rieurement  au  compartiment  une  manivelle  34. 
Pour  déplacer  l'objectif  dans  le  compartiment  par 
rapport  au  miroir  du  chariot,  afin  de  réaliser  la  mise 
au  point  de  l'image,  il  est  également  prévu  un 
moyen  moteur. 

40  Dans  le  cas  où  l'objectif  est  indépendant  du  cha- 
riot,  ce  moyen  moteur  pourra  être  un  mécanisme  à 
câble  sans  fin  même  type  que  celui  précédemment 
décrit.  Ainsi,  le  câble  sans  fin  sera  tendu  entre 
deux  poulies  suivant  un  plan  vertical  latéral  à  l'ob- 

45  jectif  et  à  la  paroi  de  masque.  Un  des  brins  supé- 
rieurs  du  câble  pourra  être  fixé  par  une  attache  à 
la  paroi  de  masque  29  ou  à  la  monture.  Les  deux 
poulies  pourront  être  calées  chacune  sur  un  axe 
horizontal  engagé  dans  un  palier  pratiqué  dans  la 

50  paroi  verticale,  et  l'axe  de  la  poulie  motrice  pourra 
recevoir  extérieurement  au  compartiment  une  ma- 
nivelle. 
De  préférence  entre  la  manivelle  et  l'axe  de  la 
poulie  motrice  est  interposé  cinématiquement  un 

55  mécanisme  de  débrayage/embrayage  de  tout  type 
connu. 

Dans  le  cas  où  la  monture  de  l'objectif  est 
montée  en  coulissement  sur  la  platine  24  du  cha- 
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'iot,  il  pourra  être  fixé  à  cette  dernière  un  doigt 
-lorizontal  39  transversal  à  l'axe  longitudinal  du 
;ompartiment  traversant  de  part  en  part  une  des 
narois  verticales  du  caisson  par  passage  au  travers 
d'une  lumière  oblongue  40  horizontale  pratiquée 
dans  la  dite  paroi  verticale.  Ce  doigt  est  destiné  à 
Itre  manoeuvré  par  l'utilisateur. 
Avantageusement,  ce  doigt  pourra  être  prolongé 
/ers  le  haut  pour  venir  se  positionner  en  regard 
d'une  première  échelle  graduée  41  portant  une 
série  de  repères  dont  chacun  permet  de  repérer  la 
position  de  l'objectif  suivant  laquelle  ce  dernier 
donne  la  meilleure  netteté  avec  le  rapport  d'agran- 
dissement  déterminé  par  la  position  du  chariot  par 
'apport  aux  miroirs,  laquelle  position  est  repérée 
oar  un  index  42  porté  par  la  fenêtre  23  venant  se 
oositionner  en  regard  d'une  seconde  échelle  gra- 
duée  43.  Pour  faciliter  le  positionnement  du  chariot 
3t  le  positionnement  de  l'objectif,  les  deux  échelles 
graduées  portent  chacune  la  même  série  de  repè- 
res  avec,  bien  entendu,  les  espacements  adaptés. 
Ainsi,  par  exemple,  si  le  repère  de  la  fenêtre  est  en 
Face  de  la  graduation  A  de  l'échelle  43  des  rap- 
ports  d'agrandissement,  le  doigt  39  de  l'objectif 
devra  être  amené  en  regard  de  la  graduation  A  de 
l'échelle  41  de  la  netteté. 
De  préférence,  cette  dernière  forme  de  réalisation 
sst  particulièrement  destinée  au  dispositif  de  pho- 
totitrage  1  . 
Pour  le  dispositif  d'agrandissement,  l'agrandisse- 
ment  et  la  netteté  pourront  être  réalisés  visuelle- 
ment. 
Il  est  bien  évident  que  les  mécanismes  moteurs 
tels  que  décrits  ne  sont  donnés  qu'à  titre  d'exem- 
ple  et  que  ces  mécanismes  moteurs  pourront  être 
des  moteurs  électriques  associés  à  des  transmis- 
sions  mécaniques  de  mouvement. 

Selon  l'exemple  préférentiel  de  réalisation,  la 
paroi  supérieure  de  chaque  compartiment  est 
constituée  par  deux  rideaux  44  associés  chacun  à 
un  dispositif  d'enroulement  automatique  45  ou  dis- 
positif  enrouleur,  ces  deux  rideaux  s'étendant  res- 
pectivement  de  part  et  d'autre  de  la  fenêtre  de 
projection. 

A  titre  d'exemple,  le  bord  extrême  de  chaque 
rideau,  c'est  à  dire  le  bord  qui  est  transversal  à  la 
direction  générale  du  compartiment  est  fixé  par 
tous  moyens  connus  au  cadre  de  la  fenêtre  du 
chariot. 

Le  dispositif  enrouleur  du  rideau  situé  en  avant 
de  la  fenêtre  du  chariot  est  fixé  par  tous  moyens 
connus  au  cadre  de  la  fenêtre  9  associée  au  miroir 
pivotant  8. 
Ce  dispositif  enrouleur  est  disposé  perpendiculaire- 
ment  à  la  direction  générale  du  compartiment  et 
est  parallèle  au  plan  P. 

Le  dispositif  enrouleur  du  rideau  situé  en  arriè- 
re  de  la  fenêtre  de  projection  est  fixé  en  extrémité 

arrière  du  compartiment  a  la  paroi  transversale 
arrière. 
Ce  dispositif  enrouleur  est  disposé  horizontalement 
et  est  perpendiculaire  à  la  direction  générale  du 

5  compartiment. 
De  préférence,  afin  d'améliorer  l'étancheïté,  les 

bords  latéraux  de  chaque  rideau,  c'est  à  dire  ceux 
parallèles  à  l'axe  longitudinal  du  compartiment 
s'engagent  chacun  entre  les  ailes  d'un  rail  46  hori- 

10  zontal  de  section  droite  en  U  fixé  par  son  âme  à  la 
paroi  verticale  correspondante  .  Dans  ce  rails  46 
est  également  engagé  en  coulissementle  cadre  de 
la  fenêtre  23  du  chariot  21  . 

Afin  que  le  chariot  mobile  ne  puisse  pas  se 
75  déplacer  sous  l'effet  de  la  traction  exercée  par  un 

rideau  ou  par  l'autre  il  est  prévu  un  mécanisme  de 
frein,  actionnable  par  l'utilisateur.  Ce  mécanisme 
de  frein  pourra  être  monté  sur  le  cadre  de  la 
fenêtre  et  pourra  comporter  un  patin  escamotable 

20  destiné  à  être  appliqué  contre  un  des  rails  46. 
Selon  la  forme  préférée  de  réalisation,  le  dispo- 

sitif  de  phototitrage  comprend  un  dispositif  d'éclai- 
rage  par  éclats  lumineux.  Ce  dispositif  d'éclairage 
est  disposé  au  dessus  de  la  fenêtre  23  et  com- 

25  prend  un  boitier  48  dans  lequel  est  disposé  une 
lampe  à  éclat.  Cette  lampe  éclaire  la  fenêtre  23  au 
travers  d'une  ouverture  49  du  boitier  disposée  en 
regard  de  la  fenêtre.  La  lampe  à  éclat  pourra  être 
du  type  de  celle  se  présentant  sous  la  forme  d'un 

30  "U.  Cette  lampe  sera  disposée  de  façon  à  ce  que  le 
U  qu'elle  forme  soit  horizontal. 
Entre  les  branches  du  U  que  forme  la  lampe  à 
éclat  pourra  être  disposée  une  lampe  de  faible 
puissance  utilisable  pour  la  mise  au  point. 

35  Selon  la  forme  préférentielle  de  réalisation,  le 
boitier  de  la  lampe  à  éclat  est  maintenu  écarté 
d'une  faible  valeur  de  la  paroi  transparente  de  la 
fenêtre  23,  ce  qui  permet  l'insertion  de  film  négatif 
et/ou  de  feuilles  photosensibles  entre  cette  paroi  et 

40  le  boitier  sans  que  ce  dernier  soit  trop  éloigné.  Ce 
film  pourra  être  une  police  de  caractère. 

Selon  une  forme  préférée  de  réalisation,  le 
boitier  est  monté  sur  le  dispositif  de  phototitrage 
de  façon  à  pouvoir  se  déplacer  suivant  une  direc- 

45  tion  perpendiculaire  à  la  direction  générale  du 
compartiment. 
A  cet  effet,  le  boitier  de  la  lampe  à  éclat  est  monté 
en  coulissement  sur  un  guide  horizontal  50  fixé  au 
cadre  de  la  fenêtre  perpendiculairement  à  la  direc- 

50  tion  générale  du  compartiment.  Selon  la  forme  pré- 
férée  de  réalisation,  la  fenêtre  du  phototitreur  est 
de  forme  rectangulaire,  et  est  plus  longue  que 
large.  Cette  fenêtre  est  disposée  de  façon  à  ce 
que  son  axe  longitu  dinal  soit  perpendiculaire  à  la 

55  direction  générale  du  caisson. 
L'ouverture  49  du  boitier  est  également  de 

forme  rectangulaire  et  son  axe  longitudinal  est  pa- 
rallèle  à  celui  de  la  fenêtre.  La  longueur  de  l'ouver- 
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ture  du  boitier  pourra  être  égale  à  la  largeur  de  la 
fenêtre. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  la  fenêtre 
23  est  de  forme  carrée  et  le  coulisseau  du  boitier 
de  la  lampe  à  éclat  est  susceptible  d'être  déplacé 
parallèlement  à  lui-même  suivant  la  direction  géné- 
rale  du  caisson  sur  la  paroi  transparente  à  écarte- 
ment  de  celle-ci.  De  cette  façon  l'ouverture  du 
boitier  peut  être  déplacée  sur  toute  la  surface  de  la 
paroi  transparente  de  la  fenêtre  23. 
A  cet  effet,  chaque  extrémité  du  guide  comporte 
un  coulisseau  51  qui  est  engagé  en  coulissement 
dans  un  rail  52  de  guidage  fixé  au  cadre  de  la 
fenêtre  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  du  com- 
partiment. 

Selon  la  forme  préférée  de  réalisation,  le  boitier 
est  déplacé  sur  la  paroi  transparente  manuellement 
mais,  il  est  bien  évident  qu'il  pourra  être  utilisé  tout 
organe  moteur  approprié. 

Selon  une  forme  particulièrement  avantageuse 
de  réalisation,  le  boitier  est  constitué  en  deux  par- 
ties,  une  partie  arrière  ou  talon  48A  et  une  partie 
avant  48B  dotée  de  la  fenêtre  et  de  la  lampe  à 
éclat. 
Cette  partie  avant  est  articulée  au  talon  suivant  un 
axe  horizontal,  parallèle  au  coulisseau  pour  permet- 
tre  de  relever  cette  dernière  par  pivotement  autour 
de  l'axe,  et  faciliter  l'insertion  des  négatifs  et/ou 
des  films  photosensibles  ou  bien  des  polices  de 
caractères. 

Selon  cette  forme  de  réalisation  il  est  prévu 
une  règle  montée  sous  la  partie  avant  du  boitier 
sous  la  partie  avant.  Cette  règle  se  développe 
perpendiculairement  à  l'axe  de  déplacement  du 
chariot  et  est  fixée  soit  à  la  fenêtre  soit  au  guide 
50.  Cette  règle  est  utilisée  pour  positionner  la  poli- 
ce  de  caractère.  De  plus  la  matière  de  la  règle 
autorise  des  inscriptions  à  l'encre,  de  façon  à 
repérer  l'emplacement  des  caractères. 

Le  dispositif  d'agrandissement  est  doté  d'un 
dispositif  d'éclairage  53  de  la  fenêtre  9  associée  au 
miroir  pivotant  8. 

Ce  dispositif  d'éclairage  est  constitué  par  deux 
tubes  luminescents  ou  phosphorescents  ou  autres 
tubes  d'éclairage  fournissant  une  lumière  blanche. 
Ces  tubes  sont  montés  sous  la  fenêtre  latéralement 
au  miroir  pivotant  au-dessus  de  celui-ci. 

Le  dispositif  d'agrandissement  pourra  de  plus 
être  doté  d'un  dispositif  d'éclairage  54  monté  dans 
la  chambre  17  du  volet  16  de  la  fenêtre  du  miroir 
pivotant  8.  Selon  cette  forme  de  réalisation  la  paroi 
18  sera  transparente  à  la  lumière. 

Ces  deux  dispositifs  d'éclairages  53  et  54 
pourront  être  associés  à  un  même  sélecteur  56  de 
circuit  électrique.  Ce  sélecteur  permet  la  commuta- 
tion  entre  une  source  d'énergie  électrique  57  et 
seulement,  soit  avec  le  premier  dispositif  d'éclaira- 
ge,  soit  seu  lement  avec  le  second. 

Le  circuit  d'alimentation  pourra  également 
comporter  une  temporisation  58  ajustable  pour 
ajuster  le  temps  d'éclairage  et  donc  le  temps  d'ex- 
position. 

s  Le  boitier  de  cette  temporisation  sera  fixé  à 
l'extérieur  du  compartiment  sur  une  de  ses  parois 
verticales. 

Les  tubes  d'éclairage  53  disposés  sous  la  fe- 
nêtre  sont  parallèles  au  plan  P  et  se  développent 

w  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  du  compartiment 
d'agrandissement  au-dessus  du  miroir  pivotant 
pour  ne  pas  être  heurté  par  ce  dernier  lors  de  son 
pivotement. 

Afin  d'accroître  le  rapport  d'agrandissement,  la 
75  fenêtre  du  chariot  du  dispositif  d'agrandissement 

est  montée  de  manière  amovible  dans  un  cadre  59 
fixé  à  la  structure  du  chariot  et  est  susceptible 
d'être  déplacée  suivant  un  axe  perpendiculaire  au 
plan  P  et  bloquée  en  position. 

20  A  titre  d'exemple,  le  cadre  dans  lequel  se  pose 
le  cadre  de  la  fenêtre  pourra  être  constitué  par 
deux  longerons  horizontaux  parallèles  à  l'axe  longi- 
tudinal  du  compartiment  fixés  à  la  structure  du 
chariot  mobile  et  par  deux  traverses  constituées 

25  par  des  rouleaux  autour  de  chacun  desquels  s'en- 
roule  le  rideau  correspondant  dont  l'extrémité  est 
toujours  fixée  au  cadre  de  la  fenêtre. 

La  fenêtre  est  portée  par  un  système  60  de 
guidage  en  translation  suivant  un  axe  perpendi- 

30  culaire  au  plan  P  et  d'immobilisation  en  position. 
Ce  système  de  guidage  pourra  être  constitué 

par  quatre  pieds  verticaux  constitués  chacun  en 
plusieurs  tronçons  tubulaires  montés  en  coulisse- 
ment  les  uns  dans  les  autres  et  dotés  chacun  d'un 

35  moyen  d'immobilisation  des  tronçons  les  uns  par 
rapport  aux  autres  de  façon  à  pouvoir  maintenir  la 
fenêtre  à  la  hauteur  voulue  au-dessus  du  miroir  du 
chariot. 

Selon  une  autre  variante,  le  système  60  est 
40  constitué  par  deux  parois  verticales  extensibles, 

parallèles  aux  parois  verticales  du  caisson.  Ces 
parois  extensibles  pourront  être  constituées  cha- 
cune  par  plusieurs  tronçons  de  paroi  montés  en 
coulissement  les  uns  dans  les  autres  et  par  des 

45  moyens  de  blocage  des  tronçons  les  uns  aux  au- 
tres. 

Le  cadre  de  la  fenêtre  est  porté  par  ces  parois 
verticales  qui  sont  fixées  par  leur  extrémité  infé- 
rieure  à  la  structure  du  chariot.  Ces  parois  sont  de 

50  forme  rectangulaire  et  leurs  tronçons  supérieurs 
sont  susceptibles  de  se  combiner  avec  les  rideaux, 
lorsqu'ils  sont  en  dehors  du  compartiment,  pour 
former  avec  les  dits  rideaux  un  caisson  parallélépi- 
pédique  prolongeant  à  angle  droit  le  compartiment 

55  du  dispositif  agrandisseur. 
Au  compartiment  d'agrandissement  est  associé 

un  dôme  protection  61,  amovible,  de  forme  allon- 
gée,  venant  recouvrir  la  face  supérieure  de  ce 
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:ompartiment  depuis  la  fenêtre  du  miroir  pivotant 
usqu'à  l'extrémité  arrière. 

Ce  dôme  61  de  protection  est  par  exemple 
jonstitué  en  une  matière  qui  n'est  transparente 
}u'à  la  lumière  rouge  spécifique  aux  films  orthoch- 
omatiques. 

Il  est  bien  évident  que  le  dôme  pourra  être 
jpaque  à  toutes  lumières  ce  qui  permettra  le  traite- 
nent  de  films  panchromatiques.  Il  est  également 
évident  que  ce  dôme  pourra  être  constitué  en  une 
natiere  transparente  à  la  lumière  et  être  recouvert 
jntierement  par  une  enveloppe  amovible  en  une 
natiere  constituant  filtre  lumineux. 

En  raison  de  la  présence  de  ce  dôme,  la 
surface  supérieure  du  dispositif  d'agrandissement 
sera  éclairée  en  lumière  inactinique.  A  ce  dôme 
sont  associés  deux  manchons  62  de  manipulation 
dans  chacun  desquels  l'utilisateur  engage  son 
cras. 
De  cette  façon,  les  produits  et  feuilles  sensibles  à 
a  lumière  et  protégés  par  le  dôme  pourront  être 
-nanipulés  par  l'utilisateur  sans  risquer  d'être  voi- 
és. 

Chaque  manchon  est  terminé  par  une  forme  de 
gant  et  est  fixé  par  son  extrémité  à  une  ouverture 
cylindrique  pratiquée  dans  la  paroi  du  dôme. 

De  préférence,  chaque  manchon  est  constitué 
3n  tissu  noir  extensible. 

Selon  la  forme  préférée  de  réalisation,  le  dôme 
3St  articulé  au  bord  supérieur  horizontal  d'une  paroi 
verticale  63  prolongeant  en  hauteur  une  des  deux 
parois  verticales  du  compartiment  du  dispositif 
agrandisseur,  de  préférence  celle  située  à  l'exté- 
rieur  du  coude  que  forme  le  caisson. 

Le  dispositif  3  de  développement  automatique 
des  clichés  photographiques  est  disposé  sous  le 
dôme  ou  selon  une  forme  préférée  de  réalisation, 
seul  son  orifice  d'introduction  est  disposé  sous  ce 
dôme. 
Selon  cette  forme  de  réalisation,  la  paroi  frontale 
63  sous  le  dôme,  pourra  comporter  une  ouverture 
de  forme  appropriée  dans  laquelle  est  engagée  la 
partie  avant  du  dispositif  de  développement  auto- 
matique,  cette  partie  avant  comportant  l'orifice  d'in- 
troduction  des  clichés. 

Comme  dit  précédemment,  le  banc  est  équipé 
d'un  dispositif  d'insolation  de  plaques  photosensi- 
bles  à  la  lumière  ultraviolette  afin,  à  partir  du  cliché 
obtenu,  de  réaliser  par  contact  une  matrice  d'im- 
pression. 
Selon  la  forme  préférée  de  réalisation,  le  dispositif 
d'insolation  est  monté  sur  un  socle  64  qui  s'étend 
à  partir  de  l'extrémité  arrière  du  dispositif  de  déve- 
loppement,  parallèlement  au  dispositif  de  phototi- 
trage  1  de  façon  à  former  avec  ces  derniers  un  U. 
Le  dispositif  4  d'insolation  comprend  une  paroi 
plane  horizontale  65  sur  laquelle  est  posée  la  feuil- 
le  photosensible  à  insoler,  un  volet  66  transparent 

a  la  lumière  venant  se  rabattre  sur  la  réunie  pnoto- 
sensible  et  sur  le  cliché  posé  sur  cette  feuille,  et  un 
dispositif  67  d'éclairage  en  lumière  ultraviolette 
porté  par  le  volet  transparent. 

s  La  paroi  plane  horizontale  65,  de  préférence  de 
forme  carrée,  est  traversée  de  part  en  part  suivant 
son  épaisseur  par  plusieurs  orifices  68  en  commu- 
nication  avec  une  pompe  à  vide  69  via  éventuelle- 
ment  une  chambre  à  dépression  afin  qu'après  ra- 

ro  battement  sur  la  paroi  plane  65,  le  volet  puisse  être 
fermement  appliqué  contre  les  feuilles  posées  sur 
la  paroi  plane  65,  par  formation  d'un  vide  d'air. 
Afin  d'accroître  l'étancheïté,  un  joint  élastique  70 
continu  est  disposé  suivant  le  contour  de  la  paroi 

15  plane. 
De  préférence,  le  volet  transparent  66  est  articulé  à 
la  paroi  plane  suivant  un  axe  horizontal  à  l'aide  de 
charnières  ou  tout  autre  moyen. 

Sur  le  volet  du  dispositif  est  monté  le  dispositif 
20  d'éclairage  67.  Ce  dispositif  d'éclairage  comprend 

un  ou  plusieurs  tubes  d'éclairage  71  en  lumière 
ultraviolette  enfermés  dans  un  boîtier  72  pourvu 
d'une  ouverture  tournée  en  regard  du  volet.  Cette 
ouverture  est  de  forme  rectangulaire. 

25  Les  tubes  d'éclairage  sont  montés  au-dessus 
de  l'ouverture  au  plus  près  de  cette  dernière  et 
sont  disposés  parallèlement  au  volet  transparent  et 
à  l'axe  longitudinal  de  l'ouverture. 
L'ouverture  du  dispositif  d'éclairage  s'étend  entre 

30  deux  côtés  parallèles  du  volet  transparent. 
A  chacun  des  tubes  est  associé  au  moins  un 

réflecteur  74,  constitué  par  un  miroir  plan,  pour 
renvoyer  vers  l'ouverture  du  boîtier  les  rayons  nor- 
malement  émis  vers  les  parois  du  boîtier. 

35  De  préférence,  à  chaque  tube  sont  associés  deux 
miroirs  plans  disposés  en  vé. 
Chaque  miroir  est  de  forme  rectangulaire  et  est 
disposé  de  façon  à  ce  que  son  axe  longitudinal  soit 
parallèle  à  l'axe  du  tube. 

40  Selon  la  forme  préférée  de  réalisation,  le  dispo- 
sitif  d'éclairage  coopère  en  guidage  en  translation 
avec  deux  glissières  75  du  volet  transparent  et 
comporte  un  moyen  moteur  pour  se  déplacer  en 
translation  sur  le  volet  transparent  le  long  des 

45  glissières. 
Les  deux  glissières  75  de  guidage  sont  parallè-  t 

les  et  sont  fixées  respectivement  sur  un  bord  et  sur 
l'autre  du  volet  transparent. 

Le  moyen  moteur  pourra  comprendre  un  orga- 
50  ne  moteur  76  en  prise  avec  un  arbre  77  horizontal, 

monté  dans  deux  paliers  78  du  boîtier  perpendi- 
culairement  au  sens  de  déplacement  du  dispositif 
sur  lequel  est  calé  au  moins  un  pignon  denté  79 
qui  coopère  en  engrènement  avec  une  crémaillère 

55  80  montée  sur  une  des  glissières  75.  L'organe 
moteur  76  est  de  préférence  un  moteur  électrique. 

Lorsque  ce  moteur  est  activé,  il  entraîne  en 
rotation  l'arbre  horizontal  et  le  pignon  de  ce  dernier 
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dont  l'engrenement  avec  la  crémaillère  provoque  le 
déplacement  de  l'ensemble. 

L'organe  moteur,  les  pignons  et  l'arbre  horizon- 
tal  sont  montés  dans  un  compartiment  du  boîtier 
de  toute  manière  connue  de  l'homme  du  métier. 

En  se  déplaçant,  le  boîtier  d'éclairage  et  plus 
précisément  son  ouverture  balaie  toute  la  surface 
de  la  plaque  photosensible  disposée  sous  le  volet 
transparent. 
La  durée  d'exposition  de  la  plaque  photosensible 
étant  conditionnée  par  la  vitesse  de  déplacement 
du  dispositif  d'éclairage,  il  est  prévu  un  organe 
d'ajustement  de  la  valeur  de  cette  vitesse  de  dé- 
placement. 
Pour  ajuster  la  valeur  de  cette  vitesse,  le  moteur 
électrique  est  alimenté  en  énergie  électrique  par 
l'entremise  d'un  variateur  électronique  de  courant, 
connu  en  soi,  et  adapté  au  type  de  moteur  électri- 
que  utilisé. 

Par  exemple,  avec  un  moteur  électrique  fonc- 
tionnant  à  partir  d'un  courant  continu,  il  pourra  être 
utilisé  un  variateur  de  tension  comportant  un  rhéos- 
tat.  Ce  variateur  permet  de  régler  la  tension  d'ali- 
mentation  du  moteur. 

Pour  limiter  le  déplacement  du  dispositif 
d'éclairage  sur  le  volet  transparent,  la  valeur  de  ce 
déplacement  dépendant  des  dimensions  de  la 
feuille  à  insoler,  il  est  prévu  une  butée  81  montée 
sur  la  crémaillère  de  manière  amovible  pour  pou- 
voir  être  déplacée  le  long  de  cette  dernière  et  un 
capteur  82  de  fin  de  course  monté  dans  le  boîtier 
au-dessus  de  la  crémaillère  pour  pouvoir  être  ac- 
tionné  par  la  butée. 
Le  capteur  82  pourra  par  exemple  être  associé 
électriquement  à  un  interrupteur  électronique. 
Cet  interrupteur  électronique  ouvrira  le  circuit  d'ali- 
mentation  du  moteur  électrique  lorsque  le  capteur 
sera  actionné  par  la  butée  81  et  ne  le  fermera  que 
lorsque  ce  capteur  sera  dégagé  de  la  butée  et  que 
lorsque  il  aura  détecté  l'action  sur  un  contact  élec- 
trique  de  départ  de  cycle  d'insolation. 

Selon  une  variante  le  capteur  82  commande  un 
inverseur  de  polarité  de  la  tension  d'alimentation 
du  moteur  électrique  ce  qui  permet  le  retour  du 
dispositif  d'insolation  vers  une  position  initiale  repé- 
rée  par  un  contact  électrique  qui  lorsqu'il  est  ac- 
tionné  commande  l'ouverture  du  circuit  d'alimenta- 
tion  du  moteur. 

Le  banc  tel  que  décrit,  de  par  sa  simplicité 
d'emploi  et  son  faible  coût,  s'adresse  tout  parti- 
culièrement  à  des  professionnels  assurant  des  ser- 
vices  dits  "services  minutes".  Il  est  bien  évident 
que  ce  banc  s'adresse  également  à  des  photogra- 
phes  et  à  des  imprimeurs. 

En  outre,  il  est  intéressant  de  noter  que  les 
éléments  principaux  de  ce  banc,  c'est  à  dire  le 
dispositif  de  phototitrage  1  ,  le  dispositif  d'agrandis- 
sement  2,  le  dispositif  de  développement  des  cli- 

chés  photographiques  3  et  le  dispositif  4  d'insola- 
tion  des  plaques  photosensibles  peuvent  être  dis- 
sociés  les  uns  des  autres  de  façon  à  ce  que  le 
banc  puisse  être  adapté  aux  besoins  de  chaque 

5  utilisateur. 
C'est  ainsi  que  ce  banc  ne  pourra  être  équipé  que 
du  dispositif  d'agrandissement. 
Suivant  ce  cas  de  figure  le  miroir  8  sera  fixe  et  le 
caisson  de  ce  dispositif  recevra  une  paroi  pour 

10  masquer  l'ouverture  de  communication  avec  le 
caisson  de  phototitrage.  En  outre  il  est  intéressant 
de  noter  qu'au  banc  tel  que  décrit  ainsi  qu'à  cha- 
que  élément  de  ce  dernier  pris  séparément  peu- 
vent  être  ajoutés  divers  accéssoires  et  autres  élé- 

75  ments  utilisés  dans  le  domaine  de  la  photographie 
et  plus  généralement  dans  celui  de  la  reproduction 
par  photographie,  par  gravure  et  par  toutes  autres 
techniques. 

Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  peut 
20  recevoir  tous  aménagements  et  toutes  variantes 

sans  pour  autant  sortir  du  cadre  du  présent  brevet. 

Revendications 
25 

1/  Banc  de  photocomposition  et/ou  de  repro- 
duction  photographique  comportant  sur  un  même 
châssis  un  dispositif  de  phototitrage  (1),  un  disposi- 
tif  d'agrandissement  (2,  un  dispositif  de  développe- 

30  ment  automatique  de  clichés  photographiques  (3) 
et  un  dispositif  (4)  d'insolation  de  plaques  photo- 
sensibles  à  la  lumière  ultraviolette  caractérisé  en 
ce  que  : 
-  le  dit  banc  comprend  un  caisson  (5)  divisé  en 

35  deux  compartiments  (6)  et  (7)  contigus  dans  cha- 
cun  desquels  est  ménagé  une  chambre  noire  com- 
muniquant  avec  la  chambre  noire  de  l'autre  com- 
partiment, 
-  qu'à  l'intersection  des  deux  compartiments  dans 

40  ces  derniers  est  disposé  un  miroir  plan  (8)  incliné 
par  rapport  au  plan  (P)  contenant  l'axe  longitudinal 
de  chaque  compartiment, 
-  que  ce  miroir  (8)  est  disposé  en  regard  d'une 
fenêtre  9,  constituée  par  une  paroi  transparente  à 

45  la  lumière,  ménagée  dans  la  paroi  du  caisson,  à 
l'intersection  des  deux  compartiments,  coaxiale- 
ment  à  un  axe  (AA  )  sécant  et  normal  à  l'axe 
longitudinal  de  chaque  compartiment, 
-  que  le  dispositif  de  phototitrage  et  le  dispositif 

50  d'agrandissement  sont  respectivement  montés 
dans  un  compartiment  et  dans  l'autre, 
-  et  que  le  miroir  (8)  est  monté  pivotant  autour  de 
l'axe  (AA  )  de  façon  à  pouvoir  être  orienté,  soit 
vers  le  dispositif  de  phototitrage  (1),  soit  vers  le 

55  dispositif  d'agrandissement  (2)  et  réfléchir  sur  la 
fenêtre  (9),  les  rayons  émis  par  le  dispositif  de 
phototitrage,  ou  bien  réfléchir  vers  le  dispositif 
d'agrandissement,  les  rayons  lumineux  issus  de  la 
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:enêtre  (9). 
21  Banc  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 

ce  que  dans  chaque  compartiment  est  monté  de 
manière  mobile  en  éloignement  ou  rapprochement 
du  miroir  pivotant  (8),  un  chariot  (21)  qui  porte  un 
dispositif  optique  (22)  destiné  à  coopérer  optique- 
ment  avec  le  miroir  pivotant  (8)  et  qui  porte  entre 
es  parois  verticales  du  compartiment,  suivant  le 
clan  de  la  paroi  supérieure,  une  fenêtre  de  projec- 
tion  (23)  coopérant  optiquement  avec  le  dispositif 
Dptique  du  chariot  et  que  le  superficie  de  la  paroi 
supérieure  en  avant  de  la  fenêtre  est  décroissante 
tandis  que  la  superficie  en  arrière  est  croissante 
lorsque  le  chariot  est  avancé  vers  le  miroir  pivotant 
3t  dont  la  superficie  en  avant  de  la  fenêtre  est 
croissante  tandis  que  la  superficie  en  arrière  de  la 
fenêtre  est  décroissante  lorsque  le  chariot  est  écar- 
té  du  miroir  pivotant. 

3/  Banc  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  les  compartiments  (6)  et  (7)  sont  perpendi- 
culaires  l'un  à  l'autres. 

4/  Banc  selon  la  revendication  2  caractérisé  en 
ce  que  le  dispositif  optique  (22)  est  constitué  par 
un  miroir  plan  incliné  par  rapport  au  plan  P,  dispo- 
sé  en  regard  de  la  fenêtre  (23)  et  dirigé  vers  le 
miroir  pivotant  (8)  de  façon  à  renvoyer  vers  ce 
miroir,  les  rayons  issus  de  la  fenêtre  (23)  ou  de 
renvoyer  vers  cette  dernière  les  rayons  issus  du 
miroir  pivotant,  qu'un  objectif  (26)  de  mise  au  point 
est  disposé  dans  chaque  compartiment  sur  le  trajet 
des  rayons  lumineux  entre  le  miroir  (8)  et  le  miroir 
(22),  que  l'objectif  (26)  est  porté  suivant  l'axe  longi- 
tudinal  du  caisson  ou  parallèlement  à  ce  dernier 
par  une  monture  (27)  montée  en  coulissement 
dans  le  compartiment  et  qu'un  masque  (29)  opa- 
que  s'étend  tout  autour  de  l'objectif  perpendiculai- 
rement  à  l'axe  longitudinal  du  compartiment,  le  dit 
masque  présentant  un  contour  épousant  le  contour 
interne  de  la  section  droite  du  compartiment  dans 
lequel  il  est  monté. 

5/  Banc  selon  la  revendication  4  caractérisé  en 
ce  que  la  monture  (27)  est  montée  en  coulissement 
sur  la  platine  (24)  du  chariot  (21). 

6/  Banc  selon  la  revendication  2  caractérisé  en 
ce  que  la  paroi  supérieure  de  chaque  comparti- 
ment  est  constituée  par  deux  rideaux  (44)  associés 
chacun  à  un  dispositif  d'enroulement  automatique 
(45),  les  deux  rideaux  s'étendant  respectivement 
de  part  et  d'autre  de  la  fenêtre  (23)  et  étant  fixés 
par  leur  extrémité  au  cadre  de  la  fenêtre  (23)  tandis 
que  le  dispositif  enrouleur  du  rideau  situé  à  l'avant 
de  la  fenêtre  (23)  est  fixé  au  cadre  de  la  fenêtre  (9) 
et  que  le  dispositif  enrouleur  du  rideau  situé  en 
arrière  de  la  fenêtre  (23)  est  fixé  à  la  paroi  trans- 
versale  du  compartiment. 

71  Banc  selon  les  revendications  1  et  2  caracté- 
risé  en  ce  que  le  dispositif  de  phototitrage  compor- 
te  un  dispositif  d'éclairage  par  éclats  lumineux 

constitue  par  une  lampe  a  éclat  (47)  disposée  dans 
un  boitier  (48)  au-dessus  de  la  fenêtre  (23)  de 
façon  à  l'éclairer  à  travers  une  ouverture  (49)  du 
boitier  positionnée  au-dessus  de  la  fenêtre  (23), 

5  que  ce  dispositif  d'éclairage  comporte  une  secon- 
de  lampe  pour  la  mise  au  point,  que  le  dispositif 
d'éclairage  par  éclats  lumineux  est  monté  en  cou- 
lissement  sur  un  guide  horizontal  (50)  fixé  au  cadre 
de  la  fenêtre  (23)  perpendiculairement  à  la  direc- 

w  tion  générale  du  compartiment  et  que  le  boitier  du 
dispositif  d'éclairage  par  éclat  lumineux  comp  rend 
un  talon  (48A)  coopérant  en  coulissement  avec  le 
guide  (50)  et  une  partie  avant  (48B)  articulée  au 
talon  suivant  un  axe  horizontal,  laquelle  partie  avant 

75  est  équipée  de  la  lampe  à  éclat  et  comporte  l'ou- 
verture  (49). 

8/  Banc  selon  la  revendication  7  caractérisé  en 
ce  que  le  guide  horizontal  (50)  est  monté  par  ses 
extrémités  en  coulissement  dans  deux  rails  de  gui- 

20  dage  (52)  fixés  au  cadre  de  la  fenêtre  (23)  respecti- 
vement  de  part  et  d'autre  de  la  paroi  transparente 
et  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  du  comparti- 
ment. 

9/  Banc  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
25  ce  que  le  dispositif  d'agrandissement  (2)  comporte 

au-dessus  du  miroir  pivotant  et  sous  la  fenêtre  (9) 
un  dispositif  d'éclairage  (53)  de  cette  dernière. 

10/Banc  selon  la  revendication  2  caractérisé  en 
ce  que  la  fenêtre  (3)  du  dispositif  d'agrandissement 

30  est  montée  de-  manière  amovible  dans  un  cadre 
(59)  fixé  à  la  structure  du  chariot  mobile  et  est 
portée  par  un  système  (60)  de  guidage  en  transla- 
tion  suivant  un  axe  perpendiculaire  au  plan  P  et 
d'immobilisation  en  position,  de  façon  à  pouvoir 

35  maintenir  la  fenêtre  (23)  à  la  hauteur  voulue  au- 
dessus  du  miroir  du  dispositif  d'agrandissement. 

11  /Banc  selon  la  revendication  2  caractérisé  en 
ce  que  le  compartiment  du  dispositif  d'agrandisse- 
ment  comporte  un  dôme  de  protection  (61)  amovi- 

40  ble  venant  recouvrir  sa  face  supérieure  depuis  la 
fenêtre  (9)  jusqu'à  son  extrémité  arrière,  ce  dôme 
(61)  comportant  deux  manchons  (62)  de  manipula- 
tion  dans  chacun  desquels  l'utilisateur  engage  le 
bras. 

45  1  2/Banc  selon  les  revendications  1  et  1  1  carac- 
térisé  en  ce  que  le  dispositif  de  développement  (3) 
est  disposé  sous  le  dôme. 

13/Banc  selon  la  revendication  1  comportant  un 
dispositif  d'insolation  (4)  en  lumière  ultraviolette 

50  caractérisé  en  ce  que: 
-  le  dit  dispositif  est  constitué  par  une  paroi  plane 
(65)  sur  laquelle  est  posée  la  feuille  photosensible 
à  insoler  par  un  volet  (66)  transparent,  venant  se 
rabattre  sur  la  feuille  photosensible,  et  sur  le  cliché 

55  posé  sur  cette  dernière  et  par  un  dispositif  d'éclai- 
rage  (67)  porté  par  le  volet  transparent, 
-que  le  dispositif  d'éclairage  (67)  comprend  un  ou 
plusieurs  tubes  d'éclairage  (71)  enfermés  dans  un 
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boitier  (72)  pourvu  d'une  ouverture  (73)  en  regard 
du  volet  transparent,  les  dits  tubes  étant  montés 
au-dessus  de  l'ouverture,  au  plus  près  de  cette 
dernière,  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  de  la 
dite  ouverture  et  étant  associés  à  au  moins  un  s 
réflecteur  (74)  constitué  par  un  miroir  plan  pour 
renvoyer  vers  l'ouverture  les  rayons  normalement 
émis  vers  les  parois  du  boitier, 
-et  que  ce  miroir  plan  (74)  est  de  forme  rectangu- 
laire  et  est  disposé  de  façon  à  ce  que  son  axe  io 
longitudinal  soit  parallèle  à  l'axe  du  tube. 

14/Banc  selon  la  revendication  13  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  d'éclairage  (67)  coopère  en 
guidage  en  translation  sur  le  volet  (66)  avec  deux 
glissières  (75)  parallèles  fixées  respectivement  sur  15 
un  bord  et  sur  l'autre  du  dit  volet,  que  le  dit  dis 
positif  comporte  un  moyen  moteur  pour  se  dépla- 
cer  en  translation  sur  le  volet  transparent  le  long 
des  glissières,  et  que  le  dit  dispositif  comporte  un 
organe  de  réglage  et  ajustement  de  la  vitesse  de  20 
déplacement  sur  le  volet  transparent. 

15/  Banc  selon  la  revendication  1  carctérisé  en 
ce  que  le  dispositif  de  phototitrage  (1),  le  dispositif 
d'agrandissement  (2),  le  dispositif  de  développe- 
ment  automatique  des  clichés  (3)  et  le  dispositif  25 
d'insolation  (4)  sont  dissociables  les  uns  des  au- 
tres. 
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